
La fiscalilité du FCPI
 

18 % de réduc�on d'impôt sur le revenu, dans la limite de 2 160 € pour un célibataire et 4 320 € pour un
couple

 Dans les deux cas : 100 % d'exonéra�on d'impôt sur le revenu, sur les plus-values poten�elles, hors
prélèvements sociaux

 En contrepar�e d'un blocage de vos parts de 6 ans, prorogeable jusqu'à 2 ans sur décision de Turenne
Capital, soit jusqu'au 31/08/2025 au plus tard.

 En fonc�on de l'avantage fiscal sélec�onné, nous vous recommandons de consulter les simula�ons ci-
dessous..  

 

Stratégie d'inves�ssement
 

L'INNOVATION
 Le FCPI Techno Numérique et Santé a pour objec�f de ges�on d'inves�r 100 % de son ac�f en capital

inves�ssement, c'est-à-dire principalement en �tres de capital ou �tres donnant accès au capital (ac�ons de
préférence4, obliga�ons conver�bles ou remboursables en ac�ons...) de pe�tes et moyennes entreprises
innovantes iden�fiées par Turenne Capital comme intrinsèquement en forte croissance..  
Le fonds inves�ra principalement dans le cadre d'opéra�ons de capital développement innovant dans des
sociétés exerçant leur ac�vité depuis moins de 10 ans après leur première vente commerciale ou ayant un
besoin en inves�ssement supérieur à 50 % de leur chiffre d'affaires annuel moyen constaté sur les 5 années
précédentes. L'ac�f du fonds sera inves� principalement en �tres de PME innovantes, c'est-à-dire des
entreprises consacrant au moins 10 % de leurs dépenses à la recherche et au développement, ou qui
bénéficient du label Innova�on Bpifrance. 
LES TECHNOLOGIES DU NUMÉRIQUE ET LA SANTÉ  

 Depuis 17 ans, Turenne Capital a su développer de fortes exper�ses sectorielles, notamment dans ces deux
secteurs à forte composante technologique.

 Les technologies du numérique et celles de la santé représentent des ac�vités en forte muta�on.
Accompagner les entreprises présentes dans cet écosystème permet de favoriser la modernisa�on



d'ac�vités tradi�onnelles et leur révolu�on technologique, et dans un sens plus large, de favoriser la
croissance tout en perme�ant l'améliora�on de la qualité de la vie.. 

Facteurs de risques
 

Compte tenu de ses contraintes d'inves�ssement, le FCPI présente les principaux risques suivants :
 

Risque de perte en capital : La stratégie d'inves�ssement mise en œuvre peut s'avérer inappropriée et se
traduire par la diminu�on de la valeur du montant inves� par le souscripteur, voire la perte totale de
l'inves�ssement réalisé.

 
Risque de faible liquidité et d'inves�ssement dans des sociétés non cotées : Le FCPI étant principalement
inves� dans des �tres peu ou pas liquides, il pourrait éprouver des difficultés à céder certains de ses ac�fs
dans les délais et à un niveau de prix souhaités. Pour rappel, le FCPI présente une durée de blocage des
capitaux expirant le 31 août 2023, voire au plus tard le 31 août 2025 en cas de proroga�on de sa durée de
vie sur décision de la Société de ges�on.

 
  Risque lié aux obliga�ons conver�bles  : Le Fonds pourra inves�r dans des �tres obligataires qui
comportent une op�on pouvant donner accès au capital des entreprises. Ils présentent un risque de
défaillance et/ou de dégrada�on de la qualité de l'éme�eur. En cas de non conversion des obliga�ons
conver�bles, le rendement a�endu de l'inves�ssement obligataire ne sera pas supérieur à celui du marché
obligataire et le profil de risque sera obligataire et non ac�on comme un fonds de capital-risque classique.

 Les autres risques sont men�onnés dans le règlement du FCPI..  
 



Tableau récapitula�f des frais
 

Ce tableau présente la moyenne annualisée maximale des frais et commissions prélevés tout au long de la
vie du Fonds, y compris proroga�ons, soit 8 ans, rapportés au montant des souscrip�ons ini�ales totales

 
Catégories agrégées de frais Taux de frais annuels moyens (TFAM maximaux)

(1)

TFAM ges�onnaire et
distributeur maximal

Dont TFAM
distributeur maximal

Droits d'entrée et de sor�e (2) 0,6234 % 0,6234 %

Frais récurrents de ges�on et de fonc�onnement (3) 3,8413 % 1,3965 %

Frais de cons�tu�on (4) 0,1247 % 0,0000 %

Frais de fonc�onnement non récurrents liés à l'acquisi�on, au
suivi et la cession des par�cipa�ons (5)

0,2200 % 0,0000 %

Frais de ges�on indirects (6) 0,1705 % 0,0000 %

TOTAL 4,9799 %
 = valeur du TFAM - GD

maximal

2,0199 %
 = valeur du TFAM -

D maximal

(1) La poli�que de ges�on des frais n'a pas voca�on à évoluer en fin de vie du Fonds.
 (2) Calcul sur la base des droits maximum payés par le souscripteur. Il n'y a pas de droits de sor�e.

 (3) Comprennent notamment la rémunéra�on de la Société de ges�on et des intermédiaires chargés de la
commercialisa�on (i.e. frais de ges�on annuels de 3,5 %), ainsi que de celle du Dépositaire, du Délégataire
comptable, du Commissaire aux Comptes, etc.

 (4) Frais et charges avancés par la Société de ges�on pour la créa�on, l'organisa�on et la promo�on du
Fonds (frais juridiques, frais de marke�ng, etc.).

 (5) Tous les frais liés aux ac�vités d'inves�ssement du Fonds. Ces frais recouvrent les frais et honoraires
d'audit, d'études et de conseils rela�fs à l'acquisi�on, la cession de �tres et au suivi des par�cipa�ons, etc.

 (6) Frais de ges�on liés aux inves�ssements dans d'autres OPCVM, ou FIA.
 

Informa�on sur les FCPI et FIP en cours de vie gérés par la
Société de ges�on au 31 décembre 2016

 
Nom du FIP/FCPI Année de

Créa�on
Tauxd'inves�ssement

en �tres éligibles
Date limite pour a�eindre le

quota
 de �tres éligibles

FIP Hexagone Patrimoine 1 2008 en pré-liquida�on 70 % a�eint
FIP Hexagone Croissance 3 2008 61,13 % 60 % a�eint

FCPI Ecotech et développement
durable

2008 60,59 % 60 % a�eint

FIP Hexagone Patrimoine 2 2009 70,82 % 70 % a�eint
FIP Hexagone Croissance 4 2009 64,56 % 60 % a�eint

FIP Croissance et Financement 2009 64,56 % 60 % a�eint
FIP Cap Patrimoine Durable 1 2009 64,56 % 70 % a�eint
FIP Cap Patrimoine Durable 2 2009 64,56 % 70 % a�eint

FIP Hexagone Conver�bles 2009 64,56 % 60 % a�eint
FIP Hexagone Développement 2009 64,56 % 60 % a�eint

FCPI Top Gazelles 2009 64,56 % 60 % a�eint



Nom du FIP/FCPI Année de
Créa�on

Tauxd'inves�ssement
en �tres éligibles

Date limite pour a�eindre le
quota

 de �tres éligibles
FIP 45 2009 64,56 % 90 % a�eint

FIP Cap Patrimoine PME 50 2009 64,56 % 100 % a�eint
FIP Capital et Conver�bles 2011 65,33 % 60 % a�eint

FIP Croissance Hébergement et
Services

2012 93,09 % 90 % a�eint

FCPI Croissance IT 2012 90,00 % 90 % a�eint
FIP Entreprises familiales exportatrices 2013 93,79 % 90 % a�eint

FCPI Top Gazelles II 2013 92,80 % 90 % a�eint
FIP Entreprises familiales exportatrices

II
2014 48,71 % 30 novembre 2017

FCPI Top Gazelles 2015 2014 88,35 % 30 juin 2018
FIP Développement Export 2015 2015 19,61 % 31 janvier 2019

FCPI Top Gazelles 2016 2016 40,52 % 30 juin 2019
FIP PME Ouest 2016 2016 3,74 % 31 janvier 2020

A propos de Turenne Capital
 

Turenne Capital, l'un des acteurs majeurs indépendants du capital-inves�ssement en France, accompagne
des entrepreneurs dans le développement et la transmission de leur société depuis 1999.  

 Le Groupe Turenne Capital dispose de plus de 650 millions d'euros sous ges�on et conseillés au 1er février
2017.  

 
Ses 43 professionnels, dont 30 inves�sseurs, implantés à Paris, Marseille, Lyon et Lille (au travers de Nord
Capital Partenaires, détenue majoritairement par Turenne Capital et en partenariat avec le Crédit Agricole
Nord de France) ont déjà accompagné plus de 200 chefs d'entreprise, dans les secteurs de la santé, des
technologies numériques, de l'hôtellerie, de la distribu�on, du luxe ou des services innovants.
Indépendante, détenue par ses principaux collaborateurs, Turenne Capital comprend et partage les
probléma�ques des entrepreneurs..  

 

Turenne Capital Partenaires
 Siège social : 9, rue de Téhéran - 75008 Paris

 Société par actions simplifiée
 Capital social : 547 520 euros
 RCS Paris B 428 167 910

 Société de gestion de portefeuille - N° d'agrément AMF: GP99038
 

Enfin, Turenne Capital sou�ent et anime la Fonda�on pour
l'Innova�on Thérapeu�que Béatrice Denys qui récompense les
projets les plus abou�s au sein de la recherche médicale

académique française, sous l'égide de la Fonda�on pour la Recherche Médicale. 
Attention : les FIP et les FCPI sont des outils de diversification qui s'adressent à des investisseurs avertis.
Ces produits sont par nature des produits à risque qui ne devraient pas représenter plus de 5 à 10% de vos



actifs financiers. La valeur liquidative des fonds peut ne pas refléter le potentiel des actifs en portefeuille sur
la durée de vie des fonds et ne pas tenir compte de l'évolution possible de leur valeur.


